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li Achat de denrées - et produils coloniaux 
!: 
i! 

ARRETE No 283 	portallt promulgatiofts. 

LE ÛOUVEllNEVR DES COLONIES, 
O-IEVALIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions.. 
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ponant réduction des: 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu .1e décret du J6 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de pubEcatioll de" textes réglementaires au Togo;,

il Vu la loi du 27 octobre 1940; 
Vu la l«i du 22 février 1941; 
Vu l'arrêté interministériel du 22 février 1941; 

Vu les instructions nO 245 A.p./l en date du 23 mai 1941 
de M. le Haut~Commissaire .de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Sont promulgués dans le t €rri 
taire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 - la loi du 27 .octobre 1940 relative à l'ouver
ture dans les écritures du trésor d'un compte spécial 
intitulé « Achat sUr place de denrées coloniales »; 

2<> - la loi du 22 février 1941 modifiant et c.omplé
tant la l.oi du 27 .octobre 1940. 

]0 _ l'arrêté interministériel du 2'2 février 1941' 
.! relatif à l'ouv~rture dans les écritures du trésor d'un 

compte spécial intitulé « Achat sur place de cot.ons 
" c.oloniaux », 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juin 1 941. 

J, DELPECH. 

LOI relative à l'achat de produits colOlliaux, 

Nous, MARÉCHAL' DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇA~ 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

" ARTICLE PREMIER, - Le ministre secrétaire d'Etatd 
Il aux finances eSt autorisé à ouvrir dans les écritures 

du trésor, un compte spécial intitulé:« Achat sur place 
de denrées coloniales'». 

.,ii Au 'débit de ce compte sont imputés les paye
ments faits par le secrétaire· d'Etat aux colonies,

" 
aux groupements d'exportateurs, pour achat ferme sur 
place de stocks de palmiste, d'arachides, de cacao, 
de café et de bois existant' en :Afrique française. , 

i Au crédit de ce c.ompte sont· imputés les reverse
ments à effectuer par les groupements d'exportation 
après le payement des, s.ommes qui leur sont dues 
par les groupements d'importation et de répartition 
des oléagineux, du cacao et du café, et les revérse
ments effectués par les exportateurs de bois lorsque 
leurs marchandises auront pu être 'effectivement expor
tées. Les sommes à reverser son'! liquidées par I.e 

, 
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,','Secrétaire d'Etat aux colonies, après oontrôle par 
le secrétaire d'Etat au ravitaillement, en ce qui con
'Cerne les oléagineux, le cacao et le café, 

ART, 2. - Le présent décret' sera publié au loumal 
"fticiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 27 octobre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

" Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le contre-amiral, 

'secrétaire d'Etal aux colonies, 


Amiral 	 PLATON. 

Le miiIistl'e Sécrétaire d'Etat flUX /ÜUIIICli/S, 

Yves BOUTHILLlER. 

Le secrétaire d'Etat au rtlvitailfemenJ, 
Jean ACHARD. 

Le ministre secrétaire cl'Etat (lit:< "/taires
. étrangères, 

Paul BAUDOUIN. 

LOI relative à l'ac/tat de dellrées et produits colo/lii/ux. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU la loi du 27 octobre 1940; 


.Le conseil des ministres entenduj 


DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le compte spécial ouvert dans 
les écritures du trésor par l'article le, de la loi du 
:27 octobre 194-0 'est intitulé: « Achat sur place de 
<denrées ,et produits coloniaux ». 

ART. 2, - La loi du 27 octobre 1940 est complétée 
par un article 1er bis ainsi rédigé: 

" Art. 	 jer bis. - Pourront exceptionnellement être 
"imputées sur le compte spécial ouvert dans les écri
tûres du trésor, en. application de l'article qui précède, 
des opérations d'achat sur place de denrées ou pro
'duits coloniaux autorisées par arrêté du ministre secré
taire d'Etat aux finances, du secrétaire d'Etat aux 

,', 'Colohies et éventuellement du secrétaire d'Etat chargé 
'''lie'contrôler l'utilisation du produit dans la métropole. 
Ces, arrêtés fixeront les modalités de fonctionnement 
du compte spécial en ce qui concerne lesdites opé
rations exceptionnelles ». 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au IOllrual 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à 	 Vichy, le 22 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat français: 

Le ministre secrétaire d'Etat aax fitulI/ces, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le ministre secrétaire ri'Etat 
à la production industrielle et 'au travlli/, 

René BELIN. 

Le contre-amiral, 

secrétaire d'Etat aux colonies, 


Amiral 	PLATON. 

ARRETE re/ali! à l'achat SI1/' place de cotons colo
niallx. 

LE MINISTHE, SECRÉTAIRE D'ETAT AliX fiNANCES, LE 
MINISTRE, SECRÉTAIRE D'ETAT A LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLO
NIES; 

Vu les lois du 2ï octobre 1940 et 22 février 1941 relatives 
à Pachat des produits coloniaux; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. Le secrétaire d'Etat auX colo
nies est autorisé à imputer au débit du compte 
spécial prévu par l'article 1er de la loi du 27 octobre 
1940, le paiement aux groupements coloniaux 'd'ex
portation des achats fermes s'ur place des sto.cks de 
coton existant en Afrique française et de ceux à 
provenir de la prochaine réoolte. 

ART. 2. Au crédit de ce compte seront imputés 
les versements effectués par le groupement d'importa
tion et de répartition des ootons en représentation· 
des sommes dues aux groupements coloniaux d'expor
tation, jusqu'à concurrence des avances oonsenties à 
ces groupements, , 

Les sommes à verser serorit liquidées par le secré
ilaire d'Etat aux colonies sur- l'avis conforme du 
ministre, secrétaire d'Etat à la production industriélle 
et au travail. ' 

Fait à Vichy, le 22 février 1941. 

Le mÎnistre, secrétaire cl'Etal tmx finances, 
Yves BOUTHILUER. 

Le ministre, secrétaire d'Etat 
ri la production industrielle et au travail, 

René BELIN. 
Le contre-amiral, 

secrétaire d'Etat {JUX colonies, 
Amiral PLATON. 

ARRETE NfJ 281 ,promulgualtt au Togo le décret da 
27 ionvier 1941 "qui soumet au visa préalable de 
lB. CellSare centrale /rMtro polif:ain.e toutes les ceavres 
d'art représentàltt les traits du CIlef de l'Etat des
tirMes à êtrz dittusécs, vendues Olt exposées ainsi 
'I"e 'lears reproductiu/ls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LtOlON- D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modïfié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 av:rH 1924 sur je mode de promulga~ 
tion et de publication des texte,; régfementaires au Togoj 

Vu le décret du 27 janvier 1941; 

Vu les' instructions nO 255 A. p./I en date du 27 mai 1(]'41 
de M. le Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo, placé ""US le mandat de la france, 
le décret du 27 janvie-r 1941 qui soumet au visa 
préalabie de la censure centrale métropolitaine toutes 
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I~s œuvres d'art représentant les traits du Chef de 20 - le décret du 18 avril 1941' qui complète la. 
l'Etat destinées à être diffusée., vendttes ou exposées liste A annexée au décret du 13 septembre 1940 et 
ainsi (j'ue lems reproductions. abroge le. décret du 5 mars 1941.

',!
ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, COm- ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin s'êra. . muniqué et publié partout où besoin· seta. 

Lomé, le 8 juin _1941.borné, le 8 juin 1941. 
J- DELPECH.J. DELPECH. 

DECRET du 2 avril 1941 portant modification da 
décret d;a 13 septembre 1940 (fJrohibitio/ls de' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE,CHEr DE L'ETAT FRANCAiS, 

. Sur le rapport du ministre secréta1re dJEtat aux affaires sortie)étrangères, du ministre secrétaire d'Etat aux finances et du 
ministre secrétaire d'Etat à l'intérîeur; NouS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIs,. . 

DECRETONS: Yu l'article 45 de la loi du Il juillet 1938; 
Yu le décret du 29 juillet 1940;ARTICLE PREMIER. Toutes les œuvres d'art repré-
Yu le décret du 13 -septembre 1940;sentant les. traits du Chef de l'Etat: photographies, 
Vu le code des douanes;gravures, dessins, peintures, estampes, médaiIle3, tim~ 
Sur le rapport de l'amiral de la flottè, vlce-président dubres, sculptures, - effigies et toutés reproductions ne 

conseil, ministre secrétaire d'Etat" aux affaires étrangèrespourront être diffusées, vendues ni exposées sans avoir et à Pîntérieur, du mjni3tre secrétaire d'Eiai à Fécollomie 
été soumises au préalable à la censure centrale sous nationale et aux finance3) du secrétaire d'Etat à la production 
forme de photographie ou maquette.. industrielle et du secrétaire d'Etat aux colouies; 

ART. 2. -- Le minîstre secrétaire d'Etat aux affaires DECRETONS: 
étrangères, le ministre secrétaire d'Etat aux finances ARTICLE PREMIER. - La liste A annexée aU décret 
et le ministre secrétaire d'Etat li l'intérieur sont char du 13 septembre 1940 portant prohibition d'expor
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du tation de certaines marchandises est complétée commeiprésent décret, qui sera pnhlié au fourMI officiet. suit; 

Fait à Vichy, -le 21 janvier 1941. 
111 NU'IÉROS , D~SIGNATION MINISTÈRESPHILIPPE PETAIN. 

du tarif des respon'-I 
Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: douanier marchandises sables1 

------------------I·-----IlLe miuÎslre sedétaire d'Etat 
Ex. 112 bis 1 Acétophéllolle. P.aux affaires étran.gères, 

035 Oxychlorure de carhone . .P.P.-E. FLANDIN. , Cyanure de potassium, exetnpt de-038 
sodium " P. 

Yves B6uTHILLlE~. 
Le ministre secrétaire d'Etat aax finances, 

Cynnun:s autres P.Il 039 bis 
0255 ter Paranitrochlorobenrene. P.

Le ministre secrétaire d'Etat à. l'intérieur, 0255 quater Orth oni trocblol'obellZène, l'. 
Marcel PEYROUTON. 582 Armes d'affi'lt et arrl~lts P. 

Ex. Mi) C Masques il gal, l'. 

Prôh~biti.o.s de 5ôrtie 
1.1 ART. 2. - L'amiral de la flotte-, vice-président du 

ARRETE No 282 portant promulgations. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CUEVAL.IER DE LA LÊOION O'HOi'lONEUR) 

COMMISSAI~E DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les .attrîbutio:1s 
et les pouvoirs du Commissaire de ja République au Togo; 

Vu le décret du 19 sertembre 1936 pottant réductioIt des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promutga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 septembre 1940, promulgué au Togo 
le 5 mars 1941; 

Vu le dé<::ret du '5 mars 1941, promulgtt~ au Togo le 
30 avril 1941; 

Vu le décret du 2 avril 1941 j 
Vu Je décret du '18 avril 1941; 
Vu leS instructions na 248 A. l',fI en date du 23 mai ~941 

de M, Je Haut-Commissaire de l'Afrique françaisej 

ARRETE: 

--' 


conseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères et à l'intérieur, le ministre secrétaire d'Etat à 
l'economie nationale et aux finances, le secrétaire 
d'Etat il la producfi.on industrielle et le secrétaire; 
d'Etat aux colonies sont chargés, chacun ell ce qui k 
concerne, de l'exécution dû présent décret, qui sera 
publié au Jaamal officiel. 

fait à Vichy, le 2 avril 1941. 

PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le vicé-président di! cO/lSeil, 

ministre secréto.ire d'Eta! aux nf/dires 


étrangères et cl l'illtérieur, 

Amiral DARLAN, 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et tl.ttx fi/tancgs, 

Yves BOUTHILLIER. 
Le secrétaire d.' EtatARTICLE PREMIER. Sout pmmulgués dans le ter à la prod.uctio/t i1J.dastrielle,ritoire du Togo placé sous le mandat de III france: ii 

Pierre PUCHEU.10 - le décret du 2 avril 1941 qui complète la il
liste A annexée au décret dlf 13 septeinbre 1940 por '1, Le secrétaire d'Etat aux cotol!i~s, 
tant -réglementation de la sortie de certaines marchan .! Amiral PLATON. 
dises de France et d'Algérie; 
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DECRET du 18 avril 1941 portant modification du 
décret du 13 septembre 1940 (prohibitions de 
sortie). 

Nous, MARÉCIiAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938: 

Vu le décret du 29 juillet 1940: 

Vu le décret' du 13 septembre 1940; 

Vu le décret du 5 mars 1941 prohibant l'exportation de 


graines surannées; 
Vu le code des douanes; 
SUt le rapport de l'amiral de la flotte, vice-président du 

conseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et à 
l'intérieur, du ministre secrétaire d)Etat à l'économie nationale 

-et aux finances, du ministre seerétaire d'Etat à l'agriculture 
et du secrétaire œEtat aUx colonies; 

DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER. _. La' liste A annexée au décret 
.du 13 septembre 1940 portant prohibition d'exportation 
de certaines marchimdises est· complétée comme suit: 

Il NU"ÉR~. 
du tarJf 

l ' douanier 

1 170Il bis 

DÉSIGNATION 
. des 

nlarchandîses 

Produits et déchets végétaux 
dénommés . . . • 

non 

IINIsrSRB Il 
respon

s~bIe '1 
! 

A.~ 1 

- -
ART. 

1941. 
2. Est abrogé le décret susvisé du " mars 

. ART: 3. L'amiral de la flotte, vice-présidént èu 
oollseil, ministre secrétaire d;Etat aux affaires étran
gères et à l'intérieur, le ministre secrétaire d'Etat à 
l'économie nationale et aux finances, le ministre se
nétaire d'Etat à l'agriculture et le secrétaire d'Etat 
aux colonies sont chargés, chacun 'en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au/ouf/wl officiel. 

Fait à Vichy, le 18 avril 1941. 
, PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
" Le vice-président du conseil, 
ministre secrétaire d'Etat aux affaires 

étrangères et il l'intérieur, 
Amiral DARLÀN. 

Le minislre secrétaire d'Etat 
il l'économie IUItionale et atlX filtal1c~~s, 

Yves BOUTHILLIER. 
Le ministre secrétaire d'Etat il l'agricutture, 

Pierre CAZIOT. 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

, Exportalio... françai...-,-
(Engagement de nOI1-rée.>:portatùm) 

ARRETE No 2&1 promulguant au Togo l'affêté inter
" ministériel du 6 avril 1941 qui modifie l'article 1er 

de' l'arrêté interministériel du 12 décembre 194û, 
relatif à la production d'iimgagemeltts de non
réexportation pour certaines exportaiions françaises, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOIO:q O'HON!'lEUR, 

COMMISSAIRE OE FRA'lCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l~:pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 seplembre 1936 porlanl réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié ~par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga
tion - et de publication des textes réglementaires au Togo; '" 

Vu l'arrêté interministériel du 12 décembre 1940, promulgué 
aU Togo le 5 mars 1941 i 

Vu l'arrêté interministériel du 6 avrii lQ41; 
Vu les 'instructions nO 247 A. p./J en date du 23 mai 1941 

de M, le Haut:..Commissaire de .j'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIllR. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

l'arrêté interministériel du 6 avril 1941 qui modifi~ 


l'article 1er de l'arrêté interministériel du 12 décembre 

1940, relatif à 'la production d'engagements de non

réexportation pour certaines exportations françaises. 


ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré,' corn· 

muniqué et publié partout où besoiri sera. 


Lomé, le 8 juin 1941.
J. DELPECH. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, VICE-PReSIDENT DU CONSEIL, 
MINISTRE SECRÉTAIRE O'ETAT AUX AFFAtRES ÉTRAN
GÈRES, A L'INTÉRIEUR ET A LA MARINE, LÉ MINISTRE' 
SECReTAIRE O'ETAT A L'ÉCONOMIE NATIONALE ET AUX 
FINANCES, LE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE, LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A 
L'AGRICULTURE ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLO
NIES, 

Vu le décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibitions
,de sortie; 

Vu Parrêté du 13 septembre 1940 pour l'application du 
décret précité:' 

. Vu l'arrêté du 12 décembre 1940 relatif à la production 

d'engagements de nOfl~réexportatjon" pour 'certaines exporta~ 

tions françaises; 


ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. - L'arrêté du 12 décembre 194û 

snsvisé est modifié ainsi qu'il suit: 


" Arf. 1er. - P,our les produits naturels ou fabri
qués originaires ou en provenance de la Fran ce 
métropolitaine, de l'Algérie ou des colonies françaises, 
mentionnés à la liste ci·annexée et destinés à être 
exportés vers les pays suivants,: Bulgarie, Espagne 
(y compris les îles adjacentes), Finlande, Hongrie, 
Irlande, Portugal (y rompris les îles adjacentes), 
Roumanie, Suède, Turquie, U. R. S. S., Yougoslavie, 
les demandes d'autorisatiii>n d'exportation formulée~ 
en dérogation des prohibitions de sortie doivent être 
obligatoirement acoompagnées d'un engagemel)t de 
non-réexportation souscrit par le destinataire ». 

Fait Il Vichy, le 6 avril 1941. 

Le vice-président du conseil, 

ministre secrétaire d'Etai aux affaires 


étrangères, il l'intérieur et à la martne, 

Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etai 
à l'économie /Ulfio/Ulle et aux filUInces, 

Yves BOUTHILLIER. 
Le secrétaire d'Etat à la production industrielle, 

Pierre ,PUCHEU. 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, 

Pierre CAZIOT. ,', ' 
Le secrétaire d'Etat aux colo/liqs, 

Amiral PLATON. 
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Cadl'e genéral des services çivils dea (!4lonies 

ARRETE No 271 pr'lmu.lg!/a'lt j,J T'Jg> l~s décrets 
des 10 et 11 avril 1941 COIICi'!f!Umt le cadJ'e génér:J1 
cles services civils des col1nies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊûlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRAè'lCE AU TOOG, 
Vu le décret du 23 mars 192 J déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiol1 des 

.d~penses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 siîr le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

vJ le décret du 7 mai 1938 relatif aux conditions de reCrU
teinent des agents des services civils autres que l'Indochine 
et eetL'( des territoires sous mandat; promulgué au Togo par 
arrêté nO 303 du 1er jujn 1938; 

Vu les arrêtés ministériels des 16 mai et 17 juin 1938 et 
du 10 mars 1939 fixant les condîtJons des ooncours pour le 
recrlltçment des commis et des adjoints des services tivils 
de:; colonies autres que -l'Indochine et de tell:>:' des territoires 
sous mandat, pubHés respectivement dans les numéros du 
journal officiel du Togo des 1er juillet et 16 août 1938 et du 
16 mai 1939; 

Vu l~ dicret du 28 mai 1939 porlant organisation du 
çadre général ,des services civils des colonies autres que 
PIndochine, promulgué aU Togo par arrêté nO 350 du 6 juillet 
-1939; 

Vu les décrets des 10 et 11 avril 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"'-I ER. .- Sont promulgués dans le te.:

ritaire du T<lgo placé sous le mandat de la France: 
10 - le décret du 10 avril 1941 complétant l'arli

ère 4 du décret du 28 mai 1939 relatif aux promotions 
au grade d'adjoint principal de 3' classe des services 
civils des colonies; . 

2P - le décret du 11 . avril 1941 suspendant lès 
disposihons des décrets des 7 mai 1938 et 28 mai 
1939 prévoyant l'obligation d'un concours pour l'accès 
aux emplois d'adjoint et de commis des services civils 
des colonies autres que l'Indochine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié paroout olt besoin sera. 

L'Orné, le 2. juin 1941. 
J. DELPECH. 

OECRET da 10 avril 1941 coniplétani l'article 4 du 
. décret du 28 moi 1939 relatif aux; promotions au 
.gmde d'ad;oùd principal cle 3' classe, 

Nous, MARÉCHAl. DE FRANCE.., CHEF. DE L'ETAT FRANÇAIS, 
·.vu le décret du 28 mai 1939 organisant le cadre général 

cle."i services civils des coloniés; 
Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux colonïesj 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. . L'article 4 du décret du 28 

mai 1939 est oOmp!été oomme suit : 
.« Toutefois,pour les années 1940 et 1941, des pro

motions au grade d'adjoint principal de 3e classe pour
ront être prononcées hors péréquation, dans la limite 
du nombre des adjoints principaux promus hors classe }). 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Vichy, le 10 avril 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Çhef de l'Etat Français: 
Le secrétaire cl'Etal aux colonies, 

Amiral PLATON. 
---0------.... 

< 
DECRET da 11 tlvril 1941 saspf?l!daltt les- dispositions 

des décrets des 7 mai 1938 et 28 /liai 1939 prévoyant 
l'obligation d',un CJncoars pour l'accès :/!lX emplois 
d'ad;oint et de commis des services cil'Us des colo
lIies autres que l'Itulocltine. 

. Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du secrétaire d'Etal> aux colonÎes; 
Vu le- décret du 7 maÎ 1938 relatif au recrutement <tes 

agents des services civils des colonies autres que l'Indochine 
et de ceux des territoires sous' .. mandat ~ 

Vu les arrêtés ministériels des 16 mai et 17 juin 1938 
et du 10 mars 'J939 fixant les eondîtions des concours pour 
le recrutement des commis et des àdjoints des services eivils 
des colonies autres que l'IndochIne et de ceux des territoires' 
sous mandat; 

Vu le décret du 28 mai 1939 portant organisation du cadre 
général des servîces civils des colonÏes autres que l'lndochine, 
et notamment tes articles 7 et 9; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des décrets 

des 7 mai 1938 et 28 mai 1939 prévoyant l'obligahon 
d'un concours piJur l'accès aux· emplois d'adjoint et 
de commis des services çivils des colonies autres que' 
l'Indoëhine, sont suspendues jusqu'au 1er janvier 1942. 

ART. 2. Jusqu'à cette date, les adjoints· et les 
commis des services civils des colonies pourront être 
recrutés sur titres, parmi !es candidats remplissant 
toutes les autres oonditions préV'lles à l'article 6 du 
décret du 28 mai 1939 et aux articles 3 et 4 des 
arrêtés du 16 mai 1938, modifiés et complétés par 
les arrêtés des 17 juin 1938 et 10 mars 1939. 

,Les adjoints et les oommis ainsi recDutés' devront 
àccomplir l'année de stage prévue par l'article 13 
du décret du 28 mai 1939. 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exéoution du présent décret, qui sera 
publié au Joum"l officiel de l'Etat français et ins.éré 
au Bultetin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 11 avril 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:' . 
Le secrétaire d'Etot (lUX colonies, 

Amiral PLATON. 

Titularisation de"s élèves a.dministrale:urs 

ARRETE No 286 promulguant au Togo le décret dù 
18 avril 1941 relatif à la titularisation des élèves· 
administrateurs cles colonies et des élèves lU/minis, 
trateurs des services civils de l'lndoc/tine des pro, 
motions 1937, 1938 et 1939. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER',DE LA LÉorON· D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

V'.1 te déeret du 23 mars 1921 déterminant les a.ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de. ta République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par ce1tii du 
20 julllet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 18 avril 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"'-IER. - ç:st promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le. mandat de !a France, 
le décret du 18 avril 1941 relatif à la titularisation 
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des élèves administrateurs des colonies et des 'élèves 
administrateurs des services civils de l'Indochine des 
promotions 193'7, 1938 et 193C}. 

ART. 2. - Le présent arrété sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 10 juin 1941. 
J. DELPECH. 

--,,--

Nous, MARÉCHAL DE FRANC!;., CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du secrétaire d'Etat aux colonies j 

Vu le décret du 10 juiUet 1940 portant rçorgallisation du 
personnel des administrateurs des colonies et les textes 
qui l'ont modifïé~ , 

Vu le décret du ICI' décembre 1920 portant réorganisation 

du personnel des administrateurs des services civils de Flndo~ 


. ehine et .les text~ qui Poni modifié; 

Vu ie décret du 8 mars 1941 concernant les élèves adminis


trateurs des colonies et des services civils- de l'Jndochine 

"~prisonniers de guerre; 


DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER; -c, Nonobstant toutes dispositions 
réglementaires contraires, les élèves brevetés de'l'école 
nationale de la France d'outre-mer, appartenant aux 
promotions 1934-1937, 1935-1938 et 1936-1939, nom
més par arrétés du 6. octobre 1939 élèves administra-, 
teurs des colonies ou élèves administrateurs des 
services civils de l'Indochine, pour compter du jour 
de l'expiration de leur temps légal de serviees mili
taires, seront nommés administrateurs-adjoints de 
3< classe un an après la date de leur nomination en 
qualité d'élève administrateur. . 

ART. 2. - Les élèves administrateurs et administra
teurs-adjoints de Je classe ainsi' nommés pourront, 
s'ils n'ont pas témoigné d'une aptitude générale suf
fisante, être licenciés dans un délai maximum de deux 
a11S, à compter de leur arrivée dans la colonie, sur 
la proposition du gouverneur général et après avis 
de la commission de classement. 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de l'Etat français et inséré 

, • au Bulletin otticiel du secrétariat d'Etat aux colonies., 

Fait à Vichy, le 18 avril 1941.' 

PHILIPPE PETAIN. 

,Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français ~ 
Le secrétaire li'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Trêsorerie du Togo 

, ARRETE No 2:85 prollluiguanf au Togo l'ardté inier

ministériel du 22 m'ril 1941 /flodl/lem! l'article 1er 

de l'arrété inier/ninistériel dit 12 décembre 193·2 

/ixtlfli le c{lllre de la trésorerie du Togo, 


LE -GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermina:tt les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promlllga~ 1 

tion et, de puhIicatio:1 de; textes régiementaires au Togo; 

Vu l'arr'êté interministériel du 12 décembre 1932) publié 
. au J. O. Togo du 1er marS 1933 page 144; 

Vu l'arrêté interministériel du 22 avril 1941 j 

Vu les instructions nO 242 A. p./I· en date du 21 mai 1941 
de M. Je Haut~CornmÎssaire de PAfrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué d~ns le terri 
toire du T-og-o placé sous le mandat de la Fralice, 
l'arrêté interministériel du 22 avril 1941 m.odifiant 
l'article 1er de l'arrêté interministériel du 12 décembre 
193Q fixant le cadre de la trésorerie du Togo, 

ART., 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, ' 

Lomé, le 8 juin 1941. 

J. DELPÉCH. 

LE MINISTRE, SECRÉTAtRE D'ETAT AUX FINANCES ET LE 
SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 

VU le décret du 6' août 1921 sur l'organisation générale 
du personnel des trésoreries coloJ1iales; . 

Vu l'arrêté intermïnistériel du 9 janvier 1925 fixant le 
cadre local de la trésorerie du Togo l modifié par les arrêtés 
des 14 janvîer 1927t 27 mai 1929 ct 12 decembre 1932; 

Sur la proposition du Haut-Commissaire de la République 
au Togo; 

ARRETENT; 

ARTICLE UNIQUE. ,--, L'article 1er de l'arrêté inter
ministériel susvisé du -12 décembre 1932 est modifi~ 
ainsi qu'il suit: 

« Le cadre de la trésorerie du Togo comprend 
quatre agents se répartissant ainsi; 

« Un payeur. 
« Trois commis principaux ou c?mmis )}, 

Fait à' Vichy, le :è2 avril 1941. 

Le 'ministre secrétaire li'Etat 
il l'économie nutionale et aux tina/lees) 

Yves BOUTHILLlEll. 
Le secrétaire d'Etat aux 'colonies, 

Amiral PLATON, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Postcs 1 Télégraphes et Téléphones 

ARRETE No 1181 S. E.' portani réaménagelll~IJt de 
certaines taxes perç,ues par le service des postes, 
!élégraplzes et féléphones. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMI3SAtRE DE L'AFR!QUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉQION D'Ho:-<NEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverne* 

ment général de PAfrlque occidentale française, modifié par 
les décrets des 4 décembre 1920J 30 mars 1925 et :5 septem.. 
bre 1932; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des oolonies j 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut~ 
Commissariat de l'Afrique française; 

Vu l'instruction n:' 1 SUr le service des postes, télégraphes 
et téléphones en Afrique occidentale française. rendue exécu* 
toire par arrêté général nO 165 du 3 février 1918 et les 
textes ultérieurs portant ,modification des taxes et tarifs prati.. 
'qué..;;, en Afrique occidentale française; 
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Vu le décret du 	14 aoflt 1939, promulgué en Afrique occi- il 
dentale française par arrêté nO 2869 A. P. du 15 septembre 1 

1939, déterminant la procédure de fixation des taxes postales' ! 
et des taux de conversion du franc-or; 

. Vu la loi du 21 octobre 1940, promulguée en Afrique i 
occidentale française par arrêté na 401 A. P. du 31 janvÎel' 1 

1941, relative à l'arrondissement au décime des recettes et 
dépenses publiques et notamment les dispositions de la i 

circulaire d'application de ladite loi prescrivant la révision 1'1 

des', tarifs COIUportant des multiples de 5 centimes; ~ 

Vu l'urgence, la commission permanente du conseil de 
go.uvern"ement consultée et sous réserve de ratification en 
conseil ; 

ARRETE: 

I. - Taxes des articles d'argent 

ARTICLE PREMIER. - Dans le régime intérieur de. 
l'Afrique occidentale française, ainsi· que (lans les 
échanges entre l'Afrique occidentale française et le 
Tog,o, le droit de commission à percevoir sur les 
mandats-poste est fixé à 0,10 par la francs· ou frac
tion de 10 francs (minimum de perc_eption: a fr., 50). 

ART. 2. - Les mandats contributions acquittent le 
droit de commission suivant: 

Jusqu'à 100 francs 
Au-dessus de 100 frs. jusqu'à 
·Aru:dessus de 1.000 francs. 

(Pas de maximum). 


0,30 
1.000 	 francs. 0,50 

1, 

ART:' 3. - Le droit à percevoir pour l'accusé de 
réception dit « Service retour·» échangé entre les 
bureaux pour les mandats télégraphiques est de 
1 franc. 

II. - Taxes des chèques postaux 

ART. 4. - Les versements aux comptes courants 
postaux sont soumis au payement par la partie ver
sante d'un droit de commission de 1 franc quel que 
soit le montant du versement et que l'avis de crédit 
comporte ou non de la correspondance. 

Cette somme est représentée sur la formule de ver
sement au moyen d'un timbre-poste. 

ART. 5. - La taxe additionnelle dont sont passibles 
les virements franco-coloniaux et les virements A. O. F.
Maroc comportant au verso de l'avis de crédit une com
munication pour le bénéficiaire, est porté à O· fr., 50. 

ART. 6. - Les virements effectués d'office pério
diquement ou dans certaines conditions fixées par 
les· titulaires des comptes courants acquittent, outre 
la taxe ordinaire, un dvoit supplémentaire de 1 fr., 50. 

III. - Taxes télégraphiques 

ART. 7. - Les télégrammes du régime intérieur 
de l'Afrique occidentale française et du Togo, trans
mis par la voie ordinaire, sont taxés suivant le tarif 
ci-après: 

a) Jusqu'à 15 mots au maximum 4, 

Télégrammes de plus de 15 mots: 
Pour les 10 premiers mots 4, 
Par mot en sus . . 0,40 

ART. 8. - Le prix de vente des formules mises à 
la disposition du public pour la rédaction des télé
grammes est de 1 fr., 50 le cent. 

IV. - Taxes des colis postaux 
ART. 9. - Le droit d'assurance auquel sont assu

jettis les colis avec valeur déclarée échangés dans 
les limites du régime intérieur de l'Afrique occidentale 
française et du Togo est fixé à 1 fr., 50 par 1.000 frs. 
ou fraction de 1.000 f~ancs. 

ART., la. - Le présent arrêté, applicable -à compter· 
du le, avril 1941, sera enregistré, publié et commu

niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le le, avril 1941. 

P. BOISSON. 

Service de l'Education générale et des Sports 

ARRETE No 1311 E. organisant le service de !'éduca

tian générale et des sports de l'Afrique occident,2le 

français" et au Togo. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

. HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION n'HONNEUR, ~ 

Vu le décret du 18 octobre 190.4, réorganisant le gouverne,

ment général de l'Afrique occidentale français"e; modifié par 

les décrets des 4 décembre 1920. et 3D mars 1925 et ,22 juin 

1~3; 	 .. 

Vu le. décret du 25 juin 1940., portant-création du Hallt~ 

Commissariat de l'Afrique française; 


Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde 

et les ac.cessoires du personnel des services coloniaux et locaux 

et les actes modificatifs subséquents, notamment les décrets 

du 11 _. octobre 1934, fixant les conditions d'attribution 'des 

accessoires de solde du personnel colonial, 11 juillet 1936 

et textes modificatifs ulterieurs; 


Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement -sur les 

déplacements et passages des officiers, fonctionnaires, em

ployés et agents des services coloniaux et locaux et les actes 

modificatifs subséq~ents; 


Vu l'arrêté du 20 avril 1926, portant règlement sur le 

régime des déplacements du personnel en service en Afrique 

occidentale française; 


Vu le décret du 30 octobre 190.2 et la circulaire ministérielle 

du 11 novembre 190.4, réglementant le détachement du per

sonnel de l'enseignement métropolitain; 


Vu la loi du 14 avril sur les pensions et le décret du 

1er novembre 1928, réglementant la caisse intèrcoloniale des 

retraites j 


Vu l'arrêté du 27 juillet 1923 et l'ordre de service annexé 

audit arrêté constituant les services du Gouvernement gé. 

néralj 


. Vu l'arrêté du 23 juin 1938, organisant l'inspecti"on générale. 
de l'ens~ignement de l'Afrique occidentale frallç~.ise ei: l'arrêté_ 
du 19 juin 1939, modifiant le précédent; , . 

Après avis de l'inspecteur général de l'ens~ignement en 

Afrique occidentale française et du directeur des sports au 

Commissariat général de l'éducation générale et des sports, 

délégué du Commissaire général, en mission en Afrique occi
dentale française; . 


ARRETE: 

TITRE PREMIER 
CRÉATION ET ATTRIBUTIONS 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé en Afrique ocj
dentale française et au Tog-o un service de l'éducation· 
générale et des sports placé sous l'autorité directe du 
Go'Uverne'Ur général, Haut-C-ommissaire de l'Afrique 
française, et dont les attrihutions sont les suivantes: 

A. - Activités d'éducation générale 

a) Education physique et sp9rtive; 
b) Enseignement pratique de l'hygiène; 
c) Pratique de certàins travaux manuels; 
d) Pratique du chant choral; 
e) Préparation à la vie de pléin d'air et à sa 

pratique dans les camps; 	 . 
f) Pratique raisonnée de l'action collective dans les 

équipes sportives, les associations, les ateliers, etc. ... 
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B. - Organisation et contrôle des socMtés sportives 
ART. 2. Pour toute la partie de ses activités qui 

intéresse l'enseignement, le service de l'éducation gé
nérale et des sports collabore - avec la ooopération 
de l'inspecteur général de l'enseignement .et sous l'au- ! 

torité du Gouverneur' général, Haut-Commissaire de 
l'Afrique françàise '-:;- avec les services de l'inspection 
générale de l'enseignement dont il est organiquement 
indépehdant. , , 

La répartition des attribl1t~ons des divers services " 
de l'inspection générale de l'enseignement et de l'édu- , 
cation générale et des sports est réglée selon les ! 

principes ci-après: 
1" - Toutes les activités scolaires qui ont Hèu 

dans la salle de classe relèvent des services de l'ins
pection générale de l'enseignement; 

" 2<1 - Toutes celles qui !ont lieu hors de la salle 
de classe relèvent du service de l'éducation générale 
et pes sports. 

ART.' 3. - Les r.apports entre le service de l'éduca
tion générale et des sports et l'autorité militaire, en 
matière d'éducation' physique ef sportive; seront dé
finis par un texte spécial. 

ART. 4. - Les sociétés sportives de l'Afrique oc
cidentale française et du Togo wnt placées' sous la, 
direction et le contrôle permanent du service de l'édu
cation générale et des sports, selon les modalité!, 
qui seront déterminées par un arrêté ultérieur. 

ART. 5. - Le contrôle médical des activités physi
ques et sportives ainsi que la surveillance médicale 
des élèves sont exercés par des médecins commission
nés, relevant du service' de l'éducation générale et 
des sports et choisis par priorité parmi les médecins 
titulaires du certificat d'aptitude métropolitain au con
trôle médical de' l'éducation physique et sportive, 

TITRE Il 

PERSONNEL 


,ARL 6. Le personnel du se~vice de l'éducation 
générale et des sports comprend: 

'A} Des fonctionnaires des cadres dll commissariat 
, '." général de l'éducation' générale et des sports, détachés 

pour servir en Afrique occidentale française et au Togo, 
et mis à la disposition du Gouverneur général, Haut 
Commissaire, à cet effet; 

B) Des fonctionnaires relevant des services de l'Afri
que occidentale française et du Togo ou des officiers 
hors cadres commissionnés dans ce but; 

C) Des'fonctionnaires relevant du service de l'en·, .1', 

seignement de l'Afrique occidentale française et du 
Togo: ' 

a) Oumulant avec leurs foncfi,olls normales des fonc
tions de direction et de oontrôle au titre du ser'lice 
de l'éducation générale et des sports; , 

b) Ou appelés à remplir, outre lss fonctions de 1 

l'enseignement de la discipline intellectuelle dont ils 
sont normalement chargés, des fonctions d'enseigne
ment ljcU titre du service de l'éducation générale et 
des spbrts. ' 

11 sera procédé clans ce cas: 
Soit à une réduction des heures d'enseignement i 

dues au titre de la discipline intellectuelle; 
Soit une attribution, d'indemnité pour heures sup

plémentaires, calculée sur la base d'un nombre d'heures 
au plus égal aux deux tiers dll nombre d'heures réel
lement fournies au titre de l'éducation générale et 
des sports. ' 

ART. 7. Les nominations sont effectuées par le 
Gouverneur général, Haut-Commissaire, sur la proposi
tion du chef du service de l'éducation. générale et des 
sports, après avis de l'inspecteur général de l'el)sei
gnement en ce qui ooncerne le personnel mis à sa dis
position ou' relevant des cadres des services du gou
vernement général ou des cadres locaux. 

TITRE 111 

ORGANISATION 


ART. 8. - Le service de l'éducation générale et des 
sports est dirigé par un directeur fédéral placé sous· 
l'autorité immédiate du Gouverneur général. 
, Le directeur est nommé par arrêté dl! Go.uverneur 
général, Haut-Commissaire. Il est choisi parmi les 
fonctionnaires mis à la disposition du secrétariat d'Etat· 
aux colonies par le commissaire général à l'éducation 
générale et aux sports, ou à défaut dans le personnel 
visé à l'article 6 (C). Il devra dans ce cas avoir ac
compli un stage probatoire auprès' du commissariat· 
général à l'éducation générale et aUX sports dans des 
condiHons qui seront fixées ultérieurement. 

ART. 9.- 11 lui est adjoint un inspecteur fédéral 
de l'éducation physique et des sports, chargé du oon
ttôle 'des sociétés sportives et de l'enseignement de 
l'éducation physique et sportive à tous les degrés. 

ART. 10. - Le direch'ur. est assisté d'un comité 
fédéral de l'éducation générale' et des sports, dont la 
composition et les attributions en matière de sports 
seront préi:isées par l'arrêté spé,ial organisant 'les 
sports en Afriqlle occidentale française (Charte spor
tive), 

C" comité comprendra une· commission de l'~d1.\ca
tion générale chargée d'élaborer la doclrined'éduca
tion générale applicable en Afriqlte occidentale fran
çaise et au Togü, et de veîller à son application. 

Elle est· présidée par un inspecteur ou ,un chef de 
service de l'enseignement, representant de l'inspecteur 
général 'de l'enseignement. 

ART. 11. - Le président de cette commission de 
l'éducation générale a délégatron permanente 'du direc

- teur de . l'éducation générale et des sports pour l'ins
pectior. des activités de l'éducation générale des écoles, 
objet de l'article premier (A), à \?exdusiün de celles 
qui relèvent déjà d,e l'inspecteur fédéral de l'éducation 
physique ct des sports. 

Toutefüis, le directeur exercera cette inspection en 
personne, en ce qui concerne le personnel de l'ensei
gnement secondaire. ,. 

ART. 12, -- Dans chacune des colonies du groupe 
et au Togo, le directeur a pour représentant un inspee
teur local de l'édùcation physique et des sporls placé 
sous son contrôle technique. / 

Cet inspecteur exerce son autorité en liaison étroite 
avec le service de l'et)seignement local, sous l'autorité 
du gouverneur. Le cas échéant, son ressort peut s'éten
dre à plusieurs oolonies du groupe, Il relève alors 
de l'autorité du chef de la colonie de résidence. 

ART. 13. - Au siège de chaque colonie le comité 
fédéral est représenté par un comité Loeal dont la 
composition et les attributions seront'réglées par l'ar
rêté organisant les sports. 

Ce comité comprendra une oommlsswn de l'éduca
tion générale chargée d'élaboter, sur la base des ins
tructions oommuniql1ées par le comité fédéral, la doc
trine d'éducation générale applicable ,dans la colonie, 
et de veiller à cette application. 
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.Cette oommission est obligatoirement présidée. par 
le chef du service de l'enseignement ou son représen
tant,. qui .a délégation permanente en ce qui concerne 
l'inspection des écoles au titre de l'éducation générale, 

ART. 14. - L'enseignement de l'éducation physique 
et sportive est assuré sous le double oontrôle des ihs
pecteurs de l'éducation physique et des sports et des 
chefs d'établissements: 

a) Par des professoors, moniteurs chefs ou moniteurs 
d'éducation physique ·èt sportive, titulaires soit des 
diplômes métropolitains, soit de celui que délivrera le 
centre fédéral d'éducation physique et sportive dans 
des conditions qui seront fixées par un acte ultérieur; 

b) Par des insmilteurs ayant reçu une formation 
appropriée au oours de stages effectués au centre 
fédéral. 

ART, 15. - L'enseignement des activités d'éducation 
générale est assuré sous le double contrôle du délégué 
du directeur de l'éducation générale et des' sports et 
des chefs d'établissements': 

a) Dans les établissements de l'enseignement secon
daire et dans les granMs écoles fédérales, par des 
maîtres d'éducation générale et sportive désignés par 
le Gouverneur général, Haut-Oommi'ssaire, sur la pro
position du directeur de l'éducation générale et des 
sports, - après avis de l'inspecteur -général de l'ensei. 
gnement. Ils devront, en principe, avoir suivi, 'tans 
des conditions qui seront ultérieurement déterminées, 
des stages de formation soit <,U centre national, soit 
au . centre fédéral d'éducation générale et sportive; 

b) Dans les établissements primaires et primaires 
supérieurs" par des instituteurs désignés par le chef 
de la oolonie intéressée, sur propositi'On du président 
de la, commission pré\"ue à l'article 13 cî-dessu,s et 
après avis du chef du service de l'enseignemept local, 
qui auront suivi, en principe, des stages de formation 
dans des ronditions qui seront ultérieurement déter
minées. . 
. ART. 16. - Le sta~ut, la s'Olde, les accessoires de 

. solde, les droits au passage du directeur de l'édocation 
générale et sportive, de l'inspecteur fédéral, des ins
pecte<Urs locauX de l'éducation physique et des spôrts, 
ainsi que du personnel du .service de l'éducation gé
nérale et des sports, seront déterminés par un acte 
spécial. 

ART, 17. - Le secrétaire général du gouver~ement 
généra! et l'inspecteur général de l'enseignement sont 
chargés, chaoun en ce qui lè ooncerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera enregistré, publié et coin
muniqué partout où besoin ·sera. 

Dakar, le 14 avril 1941. 
P. BOISSON. 

PoUce sanihd~e du bétail 

ARRETE No 269 modifiant l'arr/lté nO 425 du 26 ;uil
let 1937 réglementant l'importation et l'exportation 
des animaux par voie de terre et réglementant la 
circulation du bétail au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION n'HONNEUR J 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ie décret du 19 septembre .1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifi,é .par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu lès décrets des 7 décembre 1915 et 14 avril 1920 
relatifs à la police sanitaire des animaux en Afrique occi
dentale française; 

V!J l'arrêté du 26 juillet 1934 réglementant la circulation 
du bétail et instituant le contrôle sanitaire sur les zones 
frontières du Togo'; 

Vu l'arrêté du 30 octobre 1934 réglemenant la polÎfe 
sanitaire des animaux au Togo;. 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1\)37 réglementant l'importation 
et l'exportation des animaux ·'par voie de terre et réglementant 
la circulation du bétail au Togo; 

Après avis de l'inspecteur vétérinaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les voies sanitaires No 9 et 
No 10 sont provisoirement supprimées. 

Les voies sanitaires No 1, No 7 et No 8 sont ':'lOdi- II 
fiées comme suit: . ' 

Voie sanitaire No 1: le Ctronçon Nadjoundi, Dapàn!!,o, 
Bogou, Mango est supprime.' .' . 

La nouvelle veie est la suivante: piste Koundjoùitre,. 
Borgou, Timioti, Mango-route interooloniale, KouIDon' . 
go'u, Kidjaooun, Bassari, Sokodé, Blitta, Atakpamé, 
Nuatja, Agbelouvé, Tsévié, Lomé. 

Voie sanitaire No 7:" le tronçon Nyiye, Soamé, 
Patimé 'est supprimé. 

Voie" sanitaire No 8: le tronçon Lomé-Kéta est 
supprimé. 

ART. 2, Le transit sur la voie sanitaire No 1 est 
soumis aux conditions suivantes: 

Les troupeaux en provenance du Niger ou du Haut
Dahomey, seront réunis, parqués et mis en quarantaine 
à Mango. 

Le départ sur le sud aura lieu les 1er, ID et. 20 de 
chaque mois. 

Les tr.oupeaux seront accompagnés (encadrement li 
la 'charge des commandants de cercIe et chefs de 
s.ubdivision) jusqu'à Atakpamé, d'où ils seront dirigés 
sur les. lieux de veilte. . 

A leur passage à Bassari, le certifiCJIt sanitaire sera 
visé et modifié suivant les acIlats et les ventes. 

A Sokodé, aura. lieu un éÔntrôle vétérinaire et·, 
éventuellement une nouvelle quarantaine, si besOin est 

. . 
ART. 3. - L'article 8 de l'arrêté No 425 du 26 juil

let 1937 est modifié comme suit: 
Les postes de contrôle d'entrée et de sortie suivants' 

sont seuls ouverts aux troupeaux importés, transitant 
ou exportés: " 

Pour les animaux en provenance ·ou à destination du 
Niger et du Haut-Dahomey: Borgou. 

ART. 4. - Les troupeaux pénétrant au' Togo en 
dehors des postes de oontrôle ou transitant en dehoTJl 
des routes sanitaires, seront confisqués, vendus au" 
enchères et le produit de la vente revien,dra au budget 
~~ '. 

ART. 5. - Les commandants de cerde, l'adminis: 
trateur-maire de Lomé, les' chefs de subdivision, l'ins
pecteur vétérinaire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution 'du présent arrêté qui sefa 
enregistré, communiqué et publié partout où' besoin 
sera, 

Lomé, le 3Q mai 1941. 
J. DELPÉCH. 
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fabrication du pain =l 
ARRETE No 270 régtementtmt la fabrication du pain. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÈmoN OIHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23,mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .; 

.Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des -~ jdépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet. 1937; 

Vu la loi du 'Il juillet 1938 SUr l'organisation de la nation ;; 

1 ~;:art d.l'A. n. f .•u du T.g. 
à d"li •• li.. de : 

1''':'' Intérieur de rA.O.F. 
et du Togo ...r F,,"~... Cm, ..

13 -Maroc .....•.. 
1_4' - Algérie ...•...ï$ - Tunisie .... 

L,lIr;;, ,irlri'i- ....... 
pas\.I.. Aulres .nj,1s 

,1 p.qu.1I ,1.. 

Par 5;;~mm.. en Par 25 gramm" Il 
Ir"Li.. de fi 9ramm.. DU r",\1O' 

f 
. . 1,50 

3,50 
3,00 
3,00 
3,30 

de 25 gramme! 

t 

1.50 
3,50 
3,00 

3.00 1 
3.3~ 

pour le temps de guerre j . 

Vu. le déc,Tet du 2 mai 1939 portant règlement d!admînistra~ " 

tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 
1938 sUr l'organisation JÇénéraJe de la nation pour le temps 
de guerre dans les terntoires d'outre-mer dépendant de l'au

.:~ torité du ministre des colonies, en son article 10; 
'Le oonseH d'administration entendu dans sa séance du 

30 mai 1941; 

ARRETE:. 
ARTICLE PREMIER. Les proQporUons de farine fran

. çaise ou maroQcaÎlie -d'une part et de farine d'oûrigine 
étrangère .d'.autre part devant entrer dans la fabrication 
du pain sont fixées comme ~uit : 

Farine française ou marocaine 600{0 . 
Farine d'origine étrangère (américaine ou 

autre) . 400{0 

ART. 2. - Les sanctions applicables en caS d'infrac
ti<m aux dispositions qui précèdent soQnt celles prévues 
li l'article 46 de la loi du Il juillet 1938, coûnfoûrmé
ment aux termes de l'article 10 du décret du 2 mai 
1939. 

. ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet à comp
ter du 1er juin' 1941 sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mai HMI. 

J. DELPECH. 

Surtaxes aériennes 

ARRETE No 1949 portaltt revision des sartaxes 
,aériefttl8S. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL,. 

HAJ:JT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HO"'NEUR, Il ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
. Vu le décret du 18 octobre' 1904, portant réorganisation 

du ~(}uvernement général de l'Afrique occidentale française, 
moo,fié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 
, Vu le décret du 25 juin 1940, portant <réation d'un Haut
CommÎssariat de PAfnque française; 

Vu les arrêtés gén.ératl.x no' 3585 du 27 novembre 1938, 
nO 3786 du 15 novembre 1938, nO 3904 du 24 novembre 
1938, nO 3900 du 24 novembre 1938, nO 3935 du .28 novembre 
1938, na 4245 du 23 décembre 1938 approuvant divers 
arrêtés locaux portant "revision des tarifs aeriens; 

Vu le d,écre! du 14 août 1939, promulgué en Afrique occi
dentale française par arrêté nO 2fJfj9JA. P. du 15 septembre 
1939) dJ!terminant la procédure de fixation des taxes postales 
et d.es taux de conversion; 

Vu la dépêche n" 3447/0. E., du 29 avril 1941 et le 

ART. 2. Le présent arrêté, a[:lplicable à compter 
du 1cr juin 1941, sera enregistré, publié et communiqué 
partout -où besoin sera. 

Dakar, le 31. mai 1941. 

P. BOISSON . 

Production industrielle 

DECiSiON N' 394 portant attribution de jonctions. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et If!S pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du j9 septembre 1936. portant réduction des 
. dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
.20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 1.539 T. r. du 30 avril 1941 de M. te" Gouver
neur généraI, Hau~~Commissaire de J'f:,. frique française fixant 
les conditions de répartition des produits métallurgiques ct 
autres arfides relevant de la production industrieUe; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Le cbd du service des travaux 

publics assurera; par délégation du Commissaire de 
France, les fonctions de chef du groupement « Tooo», 

ART. 2. - Le chef du bureau des affaires écémomi
ques assurera, par délégation du Commissaire de 
France, les fonctions de chef du secteur de répartition 
({ TOGO );. 

communiquée et publiée partout où besoin sera. 

LoQmé, le 31. mai 1941. 

J. DELPECH. 

DECiSiON No 404 nommant la commission d'exper
tise prévue à l'orticU? 5 du'décret du 15jévrier 1938, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉ010N n'HONNEUR, 

télégramme nO 1532 du 27 mai 1941, de M. le secrétaire i COMMISSAIRE DE FRANCE AU TooO, 
d'Etat aux oolonies; 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionsSous réserve d'approbation en commission pèrmanente du et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;conseil de gouvernement; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction; 

ARRETE: des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juîllet 1937; .

ARTICLE PREMIER. - Les correspondances-avion ac Vu l'arrêté na 520 du 26 septembre 1934 portant modifi
quittent au départ de l'Afrique occidentale française cation de Pinspection des produits et les arrêtés subséquents 
et du Togo les surtaxes aériennes indiquées ci-après: le' modifiant; 
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Vu le d~cret du 15 février 1938 portant organisation du 
contrôle du conditionnement des produits agricoles origjnai~ 
res ou en provenance des territoires relevant du mll1ist~re 
des colonies j 

Vu le décret du 21 juin 1938 le modifiant; 

DEClDE; 

ARTICLE PREMIER. - Est désignée comme suit la 
commission d'expertise chargée d'examiner toute ques
tion sc rapportant au oonditionnement des produits 
agricoles: 

L'inspecteur de l'agriculture Présidént 
Le chef du bureau des affaires économi- ·i 

'lues ou son délégué, 
L'inspecteur des produits, 
Un membre de la chambre de commerce, 

représentant les exportateùrs à savoir: 
L'agent de la F. A. O. pour les oléagi- 1Membres· 

neux, le coton et le cacoutchouc, 
L'agent de la S. C, 0, A. pour le café et 

le maïs) . 
L'agent de la S. O. O. G. pour tous 

autres produits, 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1941. 

J. DELPECH. 

Cbèques postau" 

ARRETE No 1995 porlant modification aux articles 
21 et 47 de l'instruction sur le service ries chèques 
postaax de l'Afrique occidentale· française. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AfRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant Je gouverne· 

ment général de l'A. O. F. et les textes uHérîeurs le modifiant; 
Vu le décret du 30 décembr~ 1912 snr le régime financier 

des colonies; 
Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du Haut

Commissariat de P Afrique française; 
Vu le décret du 13 août 1925 portant création du service 

des chèques postaux e~ A. O. F.j 
~ Vu Parrêté du 19 octobre 1927 na 2690 promulguant en 
A. 	 0, F. le décret du 13 août 1925; 

SU:' la proposition du. directeur régional des P. T. T.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'instrnction à l'usage des 
bmeaux de poste, des bureaux de chèques et du 
service central des chèques postaux de l'A. O. F. est 
modifiée comme suit: 

Art. 21. - Le montant maximum des mandats de 
versement No 5 chp. est le mêm·e .que celui de, 
mandats locaux. 

Toutefois, dans certains bureaux de poste fonction
nant au siège d'une paierie et désignés par arrêtés 
des gouverneurs sur la proposition des chefs de ser
vice des postes, ce maximum pourra atteindre 
500.000 francs. 

Le montant des mandats de versement émis au 
siège d'un bureau de chèques est illimité. 

Art. 47. -- Un chèque postal ne peut être tiré pOlir 
une somme supérieure à l'avoir du üompte courant 
déduction faite du dépôt de garantie. 

T<>ufefois, le montant maximum des chèques d~ 
paiement (nominatifs et d'assignati<>n) du 'même tireùr 

au profit d'un même destinataire est limité 11 500;000, 
100.000 ou 25,000 francs pour certains hureaux de 
poste spécialement désignés par arrêtés des gouver
neurs pris sur la proposition des chefs du service 
des postes. 

Le montant des chèques de paiement pour une 
localité siège d'un bureau de chèques est illimité. 

Il ne peut attéindre que le maximum fixé pour les 
mandats-poste dans les autres bureaux de poste. 

Le reste sans changement. 

Arn. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué part.out .où besoin sera. . 

Dakar, le 4 juin 1941. 
Pour te Gouverneur général et par d.élégation., 

Le Gouverneur, Secrétaire général p. Î •. 

CHAPOULIE. • 

Campagne du cacao 

ARRETE No 273- fixant la d.ate de fermeilire de la. 
campagne du c(tcao dans les cercles du Territoire.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
CHEVAUÈR DE LA LEGiON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déten;ninant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction, 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet J937;·· . 

"Vu l'arrêté nO 732 du 31 décembre 1938 portant modifica
tion li l'arrêté nO 520 bis du 26 septembre 1934 portant 
codification de l'illspection des produits; 

Vu l'arrêté nO 258 du 22 odobre 1940 fixa~t la date œOtl
verture de la campagne du cacao ~ 

Sur la proposition de· f'j;lspecteur tle l'agri:ulture; 
Après avîs de la chambre de çommercc et des sociétés 

indigènes de prévoyance intéresSées; 

ARRETE: 
ARTrcLE PREMIER. La date de fermeture de la 

campagne du cacao est fixée au 15 juin 1941 dans 
tous les cercles du Territoire. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout OÙ besoin 'sera. 

Lomé, le 5 jnin 1941. 
POUf le COlllmissaire rie France en tournée, 


L'inspectem: tles alta/res atlministmti!'es 

chargé de l'expédition des affaires courantes, 


]. de SAINT-ALARY.. 

Vente deI arachides 

DECISION No 4{]7 interdisant la vente des arachides 
dans le cercle de Sokodé et la subdivision adminis
trative de M(tngo, 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊOlON D'HONNEUR1 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le ·décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu,tions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
2ll juillet 1937; 

Vu l'arrêté .du 18 juin 1935 réglementant la vente de 
certains produits durant les distributions de graines de semen~ 
ces faites aUx agriculteurs indigènes pal' les sociétés indigènes 
de prévoyance; 
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Vu la décisIon nO 4 du 26 février 1940 ouvrant la cal!Ipagne 
des arachides dans le œrcle de Sokodé et ta subdivision 
ad.ministraUve' autonome de Mango j 

Après avis d~ sodétés .indigènes de prévoyance intéressées; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. La vente des arachides tant sur 

les marchés qu'en dehors des marchés est interdite 
pour compter du lS juin 1941 dans le cercle de Sokodé' 
et la subdivision administrative autonome de Mango. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée "t publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 juin 194 L 
Pour le COn/missaire de France etl tournée, 

L'inspecteur des affaires administratives 
chargé de l'expédition des affaires courantes, 

J. de SAiNT-ALARY. 

Alcools dénaturés et alcool. mithyliques 

ARRETE No 274 modifiant l'arrêté nO 532 du 26 dé
cembre 1940 fixant le contingent' des alcools dé/w
turés et alcools II/éthyliques impropres â la consom
mation de bouche à admettre à l'import(ltion pour 
1'(JI/née 1941 et rlétemû/l(lIlt la répar/ilion indivi
duelle de ce contùlgent. 

Vu 
et les 

Vu 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 	 1929' portant réglementation de 
l'alrool dans le territoire du Togoj 

Vu la lettre nI) 199 en date du 30 novembre 1940 du 
président de la ehambre de. commerce de Lome; 

Vu l'arrêté nO 532 du 26 	 décembre 1940 fixant le 'oontin~ 
{{eut des alco.ols dénaturés 	 et alcools méthyliques impropres 
a la'cQllsommation de bouche à admettre à }Jjmportation pour 

'l'année 1941 et déterminant la répartition individuelle de te 
'" : ... " contingent; 0 

Vu le contingent de 5.000 fitres d'alcooi à brnler alloué au 
Territ{)lre par - le Haut-Commissaire de l'Afrique frallÇàise j 

Vu' la lettre nO 128 en date du 30 mai 1941 du président 
de la chambre de commerc.e; 

ARRETE: 
ARTiCLE PRE.'\II;R, - Lc continge.nt à l'importatkm 

des alcools dénaturés et alooois méthyliques impropres 
à la consommat>on de bouche, pour l'année 1941, esi· 
modifié DOmme suit: 5,000 litres. 

Ain, ·.2. - La répartition de. cc . contingent, - pour 
l'année 1941, 'cst modifiée ainsi qu'il suit: 

Cie. F. A. O. 1.000 litres 
U. A, C, 950 

S. C. -O. A. 1.000 


. S. G~ G, G. 1.000 

R. Eychcnnç . 	 850 
Ecole 	 professionnelle 200 

Total 5.000 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué 'ct publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 îuin 1941. 
Pour te Commissaire de_ France en tournée, 

L'illSpecleur des allaires administratives 
chargé de l'expédition des alfaires courfllltes, 

J. de SAINT-ALARY, 

. 	 ,
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OiEVALIER DE LA LÉQ[ON n'HONNEUR, 

COMMiSSAiRE DE FRANCE AU Toco, 
le d,écret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
poU\'oirs du Commissaire de la République au Togo; 

le décret du 19 sep!embre. 1936 portant réduction' .des 

1 

1 

1

ilIl 
1:1 

i i 
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,. 
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Produits et denrée. de premièt~ nécessité 

DECISION No 411 portant libération de certains 
stocks de produits de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LiolON n1HONNEun, 

CO,MMlSSAiRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le déçret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la R~pubHque au T ago; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant. réduction des 

dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juille! 1937; 

Vu ParnHé nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage
temporaire des stocks de certains produits de première néces~ 
sîté détenus par le commerCe tocal ~ 

Vu les décisions subséquentes portant déblocage partiel 
de,dits s!ocks; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMiER. Sont libérées' à 

le< îuin 1941 sur les stocks de sécurité 
conformément aux dispositions de l'arrêté 
:r août 1Q40, les quantités ci-après:. 

SUCRE 

Cie. F. A. 0, 

S, C. O. A. 

U, A. C. 

John Iloit 


RiZ 
S. C. O. A. 

U, A. C. 


ViN 
S. C, O. A. 

ART, 2. - La présente décision sera 


la date du 
constitués 

no 368 du 

2,000 kgs. 
3,350 
3.000 
2.100 

2'.100 kgs. 
2.000 

1.000 litres 
enregistrée, 

communiquée et publiée 	partout {)Ù besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1941. 
Pour le Commissaire de France en tournée, ' 

L'lllSpecteur des affaires (ldministratil'tfs 
chaj'gé de l'expédition des al/(lires courantes, 

j. de SAiNT-ALARY, 

Peste bovine 

ARRETE No 278 déclarant infectés. de peste bovÎlU! 
les calltollS de l(étao Sirka (subdivision de Lama
l(ara). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGlON DJHON:-.tEUR, 

.COMMiSSAiRE DE FAANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République 'au Togo;' 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du' Togo. modifié par celui 
du 20 jumel 1937; . 

Vu l'arrêté du 28 odobre 1933 organisant Pinspcction 
vét§linaîre et Péfevagé; , . 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 juiHet 1937 réglementant l'impor~ 
taUon et l'exportation des aruqtal:lX par voi~ de terre et 
réglementant la circulation du bé~ail au Togo~' 

Vu le télégrammè ôffîcieJ nO 136 du () juin 1941 du com~ 
mandant du cercle de Sokodé; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. Sont déclarés infectés de peste 

bovine les cantons de Kétao Sirka (subdivision de 
Lama-Kara), 

ART: 2. - La circulation des troupeaux ·de bovidé$ 
est formellement interdite dans lesdits cantons pendant 
la durée' de l'épiz<>otie. 
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ART. 3. - Le commandant du cerde de· Sokodé, 
le cl)ef de la subdivision de Lama-Kara et l'inspecteur· 
du service vétérinaire et de l'élevage sont chargés, 
chacl}n en ce qui le concerne, de l'exécuion du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par

. tout· où besoin sera. 

Lomé, le 8 juin 1941. 

J. DELPECH. 

Conditionnement du kapok 

ARRETE No 279 rég{emellfalli le cOl1difioll!lemel1t du 
k.apok au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LiolO!'i D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les: pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret ml 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo} modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 15 févder 1938 relatif à l'organisation 
du contrôle du conditionnement promulgué au terrîtoÎre par 
arrêté nO 359 du 27 juin 1938 et le décret du 21 juin 19.38 
le, modifiant promulgué par arrêté nO 422 du 23 juillet 1938; 

"Vu le décret du 2 octobre· 194.0 réglementant l'exportation 
du kapok originaire des territoires relevant ..du secrétariat 
d'Etat aux colonies promulgué au territoire par arrêté nO 77 
du 20 février 1941; 

Vu l'arrêté na 520 bis du 26 seplembre 1934 portant 
C9dification 'de l'inspection des produits i 

Sur la' proposition de la commission d'expedis'e et après 
avis de la chambre de commerce; 

ARRETE: 

A~T1CLE P~EMIER. Le kapok brut ou égrené doii 
être acheté SUI" les marchés classés prévus par les 
arrêtés locaux ou dans des centres fixés par les pré
sidents des sociétés indigènes de prévoyance. 

ART. 2. La séparation des qualités sera effectuée 
avant la vente. Il est interdit d'acheter ou de vendre 
du kapok classé autrement que ci-dessus. Les ache
teurs devront loger séparément les trois qualités (su
périeure, moyenne, ordinaire). 

ART. 3. - Il est interdit aux acheteurs de verser 
le kapok sur la terre nue; celui-ci devra toujours 
être protégé du contact du sol par un plancher, des 
nattes, des bâches, toiles à sacs ou d'emballage suffi
samment grandes. 

ART. 4. - La mise en SaCS du kapok doit se faire 
à la main; il est interdit de se servir de bâtons, afin 
d'éviter l'écrasement des graines et la détérioration' 
des fibres, 

ART. 5. - Le transport du kapok des marchés, ou 
des centres d'aèhat autorisés sera assuré dans des 
sacS ou dans des paniers fermés, mais non recouverts 
de branchages afin d'éviter tout contact avec des corps 
étrangers. 

ART. 6. - Les usines d'égrenage doivent être obli
gatoirement pourvues de magasins spéciaux pour I-e 

, stockage des kapoks bruts des diverses qualités sui
vant l'espèce botanique et la coule'Ur des fibres. 

ART. 7. - Les fonctionnaires et agents assermentés 
visés aux .articles 4 et 5 de l'arrêté na 520 bis du 
26 septembre 1934 portant codification ·de l'inspection 

des pl\lduits auront le libre accès de toute·s· usines et 

installation d'égrenage et des entrepôts de kapok.!ls 

auront qualité pour constater les manquements aux 

conditions imposées par le présent arrêté. 


Les procès-verbaux dressés dans ce cas devront 

être affinités au plus tard dans la· huitaine de leur 

clôture et copie adressée au contrevenant dans les 


'3 jours de la constatation de l'infraction. 

ART. 8. Toutes les usines d'égrenage du Terri 
toire devront êtfe obligatoirement pourvues d'une aire 

grillagée pour le séchage du kapok avant l'égrenage. 


ART. 9. Avant l'égrenage, le vérificateur devra 

s'assurer que les kapoks 1re et 2' qualité· sont bien 

égrenés séparément. 


ART. 10. - Pour être admise à l'exportation du 

Territoire, chaque baUe de kapok devra porter outre 

l'indication de la qualité désignée par l'une des abré
viations suivantes: ., 


Q.S. qualité supérieure 
B.Q. qualité- moyenne 
Q.O. qualité ordinaire, 

l'une des désignations suivantes: 
Togo Céiba 
Togo Bombax. 
Si le kapok n'a pas été récolté· dans le Territoire 

l'indication d'origine dèvra être celle de la colonie 

dont il provient. 


ART. 11. ~ La marque d'oiigine apposée par les 

soins des usines au mQment de la fermeture des balles 

sera contrôlée par 'lln des agents ~ssermentés prévus 

par l'arrêté portant codification de l'inspection des 

produits. 


ART. 12. A titre transitoire, le kapok de l'ancien-. 

ne récolte sera exporté aux conditions anciennes. 


ART. 13. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 8 juin 1941. 
J. DELPECH·.. 

Exportation des "ar.s 

ARRETE No 280. complétalli l'arrêté .11° 22 da 10 

;al1vier 1941 jixant les modalités d'application du 

décret du 29 octobre 1940 déternûnani les cOlldi

tians d'exp.ortatloll' des catés ell prpvenol1ce des 
ü;rritoires relevant du millistère des colollies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAI~E DE F.RANCE AU TOGO, 
! ~ 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rminanf les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répub,lique au Togo;_ 


. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 15 février 1938 relatif à l'organisation 

du contrôle du conditionnement rromu,gué au territoire par 

arrêté nO 359 du 27 juin 1938 e lé ,décret du 21 juin 1938 

le modifiant promulgué par'·arrêté· nO 422 du 23 juillet 1938; 


Vu le décret du 29 octobre 1940 déterminàn! les conditions 

d'exportation. des cafés en provenance des territoires rele

vant du ministère ges co)o~ies promulgué au territoire par 

arrêté nO 94 du 26 février 1941; ~ 
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Vu Parr'êté nO 690 du 15 décembre 1938 modifi{iIt en ce 
qui conè'èrne le café '·Parrêté nO 520 bis du 26 septembre 
1934 portant codification de l'inspection des produits; 

Vu l'arrêté nO 22 du 10 janvier· 1941 fixant les modalités 
dJapplicatîon qu décret du 29 octobre 1940 susvisé; 

Sur la proposition de. la commission d'expertise et après 
a~is de la: chambre de commerce: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Pour être exportés, les cafés 
du territoire du Togo devront, indépendamment de. 
conditions requises par le décret du 29 oct6bie 1940 
et par l'arrêté nO 22 du 10 janvier 1941, appartenir 
il l'une des catégories suivantes et remplir les condi
tions particulières indiquées au tableau d-dessous: 

Dimensions
Désigna~ Forme et couleur des 

1 maxima des 1Espèce tion du 
1 fèves et graines.type 

" 

Arabi(;:a Type A, 

i 
Robl}sta. T1P' R. ~, 
Niaouli 

~IL 


Fèves plates allongées; 
sillon sinueux peu pro
noncé; couleur gris ver
dâtre passant au jaune. 

Fèves d'aspect globu
leux, fa~e plane d'un 
ovate assez régulier 
uvee siilon peu ouvert 
'ert PI'eslJue rectillgne', 

RecouveJ-t de sa pelli
cqle. le w"ain est d'une 
couleur gl'IS roussâtre, 
DepeHi~lé il est vert 
ja'une bleuté, 

, 

1
graines en 1 

tnillimètre~ 

Long. 111lifm 

Larg. 7 -
Epais. 4,5

Long, 1\) -
Larg. 7,5
Epais. 5 

1 
1 

1 

i 
1 

Le café de cet
te cntég~rie : 
doit être ex";"' 

empt de grai- : 
nes de dimen~ i 
.ions infél'ieu-j 
res il 6m/jlI 
dans la plus 
gnmdc'dimen- ' 

=.. 
U~e tolérance dè 10 0;0 de grains de dimensions 

supérieures à celles fixées pom chaque type sera 
autorisée pour. tenir compte des imperfections du 
triage mécanique', En outre pour les deux types il ne 
sera pas tenu.,compte de l'épaisseur en ce qui concerne 
les grains monoootylédon<!s dits « caracoli )) qui sont 
plus épais que les dicotylépones. ' 

ART. 2. Pour permettre à l'inspection des pro
. duits d'exercer efficacement son contrôle, il sera cons
titué des échantil!ons pour chacun des types énumérés 
ef dans tous les cas un échantillon correspondant aux 
plus gros et' plus petit calibres autorisés ·pour les 
graines de chaque varié.té, 

Un lot de' chaoll!. des échantillons sera déposé à 
la chambre de commerce" à l'inspection de l'agricul
ture et au bUI';,;au des affaires économiques, 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où b~soin sera. 

Lomé, le 8 juin 1941. 
j. DELP,ECH, 

sion.~.~:J 
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ACrES CONCERNANT LE J;>ERSONNEL 

ACTES /JU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Rappels d'ancienneté 

Par décision nO 2005 du 4 juin 1941 du Gouverneur' 
général, Haut-Olmmissaire de l,:Afrique française: 

Il est attribué à M. Veuillet un rappel d'ancienneté
de tin an cinq mois cinq jours (1 an 5 mois 5 jours) 
dans le grade d'inspecteur divisionnaire (voie et bâti~ 
ments) au titre de la loÎ dn 1 er âvril 1923, ' 

M, Veuille! passe à l'échelon de solde 'après 3 ans· 
pour compter di!· 1er janvier 1941 et conserve dans. 
cet échelon un rappel pour services militaires de 
1 mois 24 jours, .. 

Tilularisatio~ 

Par arrêté nO 277 du : 
8 j,tin 1941. .... M. Kponton Sylvest~e, inspecteur' 

stagiaire du cadre local supérieur de la police du Togo, 
est titularisé. dans son emplo; en qnalité d'inspecteur
adjoint de 3" classe pour compter du 16 mai 1941" 
date i!- laquelle il a terminé son année de stage régle
méntaire, 

PERSONNEL INDIGENE 

Passa,. à l'échelon supérieur de solde:' 

Par arrêté no 276 du : 
8 juin 1941. - Est constaté pOLIr compter du 1er 

juin 1941, le passage au 2< échelon du commis d'ad
ministration stagiaire 1er échelon Capo-Chichi Eugène 
Maximilien qui compte un an d'ancienneté dans sa 
classe actuelle. 

Rappel d'anC:ÎenJielé, 

Par arrêté no 275 du : 
8 juin 1941. L'article premier de l'arrêté li'> 98 

du 26 février 1940 est complété cX'lmme. suit: 
({ Le commis d'administration de 7e classe Attikossi 

Ernest, conserve dans son grade actuel une ancien'neté 
de q:uatre m-ois i). 

Le reste sans changement. 

Titularisation 

Par arrêté nO 287 du : 
11 juill 1941. - Le maître-ouvriel' de 7e classe 

stligidire Kùukpaki julien est titularisé en qualité de 
maître..Q'llvrier .de 7' classe des travaux publics pour 
compter du 6 juin 1941, date à laq:uelle il a accompli 
ses années de stage réglementaires. 

Punition~. 

Par décision nO 395 du : 
31 ,mai 1941. Une punitmn de 4 jours de sus

pensif!n de solde est infligée au fadeur-enregistreur 
de Ir' classe Dedry Vincent, chèf .de gare il Agbol1ou 
pour le 'motif suivant: . . 

({ AbElldori d'(ln poste de sécurité », 
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Par déciBion nO -403 du: 1: 
2 juin 1941. - Une punition de 4 j'Ours de sus- 1 

pension' de solde est infligée au chef d'équipe de 
·6e' classe Kohou Agbol<ou, en service au réseau des 
chemin::. de fer pour avoir contrevenu aux règlements 
.d'exploitati'On. 

Por décisior. nO 412 du: 

8 juin 1941. - Les sanctions disciplinaires sui- i 


'vantes son" infligées aux agents désignés ci-dessous: 1 

Ekoue Ayayivi, préposé des douanes de 8e classe: 
'10 jours de retenue de solde et blâme avec inscription 
.au dossier pour fa'Ute grave dans le service. 

Lawson Gustave et Aridjaka Keïta, caporaux gardes
frontières: 10 j'Ours de suspension de solde pour fau
.le grave dans le service. 

• 
Par décision nO. 425 du : 
11 juin 1941. - Une punition de 10 j'Ours de sus

pension de solde ,est infligée à l'infirmier de 4' classe 
Nyame Louis poùr absences irrégulières. 

Licenciement 

Par décision nO 418 du : 
8 juin 1941. - Sont licenciés de leur emploi pour 

. compter du 1" juin 1941 les gardes-frontièros sta
,giaires : 

Bamezon J'Ohannès - Antoine Dovi Têtê. 

Agents auxiliaires 

Nomination 

Par décision nO 415 du : 
8 juin 1941. - Le nommé Samuel Mensah est en

:gagé à titre provisoire, sous réserve de l'accomplis- i.:. 

,semerit d'lUn stage d'une durée minimum de trois mois 
et d'lUne durée maximum de un 'an, en qualité d'agent! 1 

: auxiliaire à deux 
,par mois. 

cent cinquante francs (250 francs) 

Licenciements 

Par décision no 402 du : 
2 juin 1941. - L'agent auxiliaire Gnago, en ser

. vice au réseau des chemins de fer (Voie), est licencié 

.de son 'emploi et rayé du contrôle pour le motif sui
vant: 

« Absence irrégulière ». 

Par décision no 413 du : 
8 juin 1941. - L'agent auxiliaire Djato, en service 

:à Sokodé, est licencié de son emploi, à compter du 
1e< juin 1941, pour faute grave. 

Révocation 

Par décisi'On nO 392 du : 
30 mai 1941. - L'agenta~iliaire Ayih Isaac, en 

:service à la subdivision autonome de Mango, est 
révoqué de son emploi à compter du 16 mai 1941, 
.pour incapacité professionnelle et abandon de poste. 

DIVERS 

Altair.es eourantes 

Par décision nO 397 du : 
1" juin 1941. - M. de Saint-Alary, administrateur 

en chef des colonies, inspecteur des affaires 'adminis
tratives, est chargé de l'expédition des affaires cou
rantes, et délégué pour la signature des pièces comp
tables du budget local durant l'absence dn Commis
saire de France en tournée. 

Association 
''',

Par arrêté nO 272 du : 
4 juin 1941. - Est autorisée la. création de 

l' «_~s_o.ciatjQ!LA.I:J1icalg .. d.es_._P.fl§tes,__ Télégraphes et 
:r:élél'il.ones du Iog'O »'. 

Sont approuvés les statuts 'de cette Association tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Bei.sons alcoolique:. 

Par décision nO 408 du : 
5 juin 1941. - Sont autorisées l'importation et la 

mise 'en vente au Togo de la boisson dénommée: 
« GENTIANE PICON: 150 » des Etablissements 
PlCON et Cie. à Marseille . 

Bourse .col.ire: 

Par décision nO 420 du : 
10 juin 1941. - Une bourse scolaire, au taux de 

1 fr., 5{) par jour de présence effective, est accordée, 
pour compter du 1J juin 1941, dans les condition~ 
des articles 2 d 3 de l'arrêté nO 479 du 11 septembre 
1'939 à l'élève Agbemagnon N'Sougan de l'école 
régionale d'Anécho. 

Ecole: professionnelle de Sokodi 

Par décision no 396 du, : 
3'1 mai 1941. - Le candidat Sobo ~odom,. de 

l'école régionale de Sokodé, est admis à l'école pro
iiessionnelle de Sokodé, en qualité d'élève interne 
de 1 re année. 

Post••, TélégrBlphea et Téléphones 

Commissioll d'exame11 

Par décision nO 424 d~ : 

11 juin 1941. - Une commission oomposée de: 

M. Lescellier, chef du service des P.T.T Président 

M.M. Pallarès, directeur du cours com
plémentaire, '1Jembres 

Atayi, directeur de l'école régi'Onale, 
Pereira, commis des p, T. T., 

se réunira le 19 juin 1941 à 8 heures à l'école 
régi'Onale pour faire subir aux candidats le ·Qoncours 
de facteur auxiliaire des P. T. T. 

Secours 

Par décision nO 4{)1 du : 
2 juin 1941. - Un secours éventuel une fois -payé 

de CENT CINQUANTE FRANCS .( ISO frs.) est accordé li 
l'ex-agent. aJuxiliaire (opérateur-radio) Gnacadja Dadjo·., 
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Terrain domanial 

RECTll'lCATlF à l'arrêté 1/P 208 du 18 avril 1941 
re/oiit au titre loncier 110 119 du' territoire du Togo, 

J. 0, du Togo no 42:; du 16 mai 1941 page 271 ili, 

Au lieu de: 
( 

Titre foncier nO 119 du territoire du T-ogo , 

Lire: 
.i..,. 

Titre foncier nO 199 du territoire du T<>go à M. 
Fumey Hermann Kouassivi. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS

• 
E'T coiYJllnUNU::ATIONS 1 

'1 
Avis de recrulem••" de gardes froatières 

":! 

D'ix emplois . de gardes-frontières des douanes du 
Il 
., 

Togo sont actuellement vacants. 
L'article 2 de l'àrrêté nO 681 du' 28 octobre 1933 

et l'article premier de l'arrêté nO 341 du 13 septem
bre 1936, indiqùent 'qué ces emplois sont résèrvés: 

10 -' Aux anciens tirailleurs 
compli au moins trois années 
n'ayant pas quitté l'armee on 
de trois ans. 

2'--, Aux candidats hançais 

ou mUid en!; ayant ac-
de service mais, 

la milice depuis plus 

ou originaires du tcr

i 

i' 

ritoire, titulaires d1.\ certificat d'études primaires. •1 

30 - A défaut de candidats remplissant les condi
tions d-dessus, aux candidats qui auront réussi à tm 

concours dont les modalités sont fixées par l'arrêté du 
13 septembre 1936 susvisé. 

Tou! postulant doit produire: 
10 Un extrait d'acte de naissauce ou à défaut 

un acte de notoriété en tenant lieu, ou nn livret mi
Iit:Îire. 

'li' - Un certificat de bonne conduite du régiment 1. 

ou de la milice.! 
3<> Un certificat de bonne vic et mœurs ayant 

moins de trois mois de date. 
4~ '''''' Une fiçhe judiciaire n'o 2 ne comportant w

aune condamnation à défaut un certificat administr?tif 
en tenant li.eu, ayant moins de t,ois mois de date. 

5" Un certificat de visite et de GOntre visite 
délivré pal' des médecins militaires, constataht qu'ils 
sont aptes à, un service de jour et de nuit, et qu'ils 
ont tlne taille de 1 m, 6,,0 au moins. 

(jt> Un certificat du dernier employeur (sauf pOUl' 
les anciens militaires et agents des forces de police 
ayant quitté leur corps depuis moins de trois ans). 

70 Pour ceux qui ne sont pas anciens tirailleurs 
ou miliciens, un certificat constatant qu'ils ont subi 
avec succès les épreuves (l'éduciftiOll physique inscrites 
au tableau de perfonnances en usage dans l'armée. 

i' 
i', 

" 

:" 


"~ .."._-"--~ 

80 Une carte d'identité avec photographie 'et em
preintes digitales délivrée par le commissariat de' 
police. 

La solde de début est de 3.0.00 francs par an. 
Les demandes accompagnées des pièces réglementai

res devront être adressées au chef du bureau des. 
finances et du personnel à Lomé avant le 15 juillet 
1941, dernier délai. 

Avis d'adjudicotion 

( Reclificat,/) 

L'adjudication pour la fourniture de 44 lots de· 
matières et objets néceSsaires au réseau du 'chemin 
de fer du Togo pour l'exercice 1941 est reportée du. 
2ï juin 1941 au 23 juillet 1941 à 8 heurès. 

DOMAINES 

Avis de demande d~immalrîeulalion 

dU livre fOllcier.du Territoire d// Togo 
Toutes pet'~onne$ intéressées sont admfses à former oppo

sition à la pt'ésente Immatrle:ulation, ès nlains du conser
vateur SOUSSigné, dang te détai de lrO;$ m>QI$, à compter de 
l'afflchage du Présent avis, qui aura lieu incessamment en 
l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, n" 1165, déposée le 28 mai 1941, 
le sieur Homawoo Francis Fiagadji, profession 
de pr;priétaire-planteur, demeurant et domicilié à 
Lomé, .agissant en SOli nom et pour son compte per
sonnel en qualité de propriétaire, a demandé l'immatri
culation ·au livre foncier du tcrritoirc du Togo, d'lin 
immeuble nrbain, bâti, consistant en un terrain' ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier portant une cons
truction en planches d'une contenance totale d'envi

.ron 4 ares 65 centiares situé à Lomé! quartier nn 5, 
(cercle de Lomé) et borné au nord par terrain à' 
Jacob Gaba, à l'est pal' terrain aux héritiers Bak pu 
(Kpakpo), à l'oue~t par terrain à Djabaku, au sud 
par la rue de Belgique. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'e"t, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charge~. 

réels, actuels ou -éventuels. 

. ,Suivant réquisition, n" 1166, déposé le 31 mai 1941" 
le sieur Bruce Usher, profession de pl.nieur, demeu
rant et domicilié à Allécha, agissant en sOn, nom et 
pour son compte person;'el comme propriétaire; a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 
un terrain en forme de trapèze portant trois construc
tions dont deux à usage de magasin et boutique et 
lIne il usage de bureau d'une contenance totale dé 
16 _ares Olcentiàre' sHué 11 Lomé·, quartier nO - 1; 
lcerc1c de Lomé) et borné au nord par la rue dl1' 
commerce, à l'-est par lin terrain à la Société Commer.. 
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,dale de l'Ouest Africain, au sud par tine flle parallèle 
àla plage, à l'ouest par U11 terrain à Akolatsé. 

Il déclare que ledit immeub:e lui appartient et n'est, 
:à SD connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges. 

réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci-après 
·détaillés, savoir: 

Un baî! emphytéotique établi au profit de la firme 
a1lemande f. Oloff et Cie pour lIne durée de cin
.quante ans suivant contrat du 13 septembre 1910 
,entre le sieur Amoussou ,Bruce propriétaire du fonds 
·et ladite firme F. Oloff et Cie, ce bail emportant 
au profit du preneur lè droit d'élec'er des construe
'tions, il charge par le propriétaire d'en faire l'acquisi
tion ca fin du bail. Le droit de bail emphytéotique a 
,été adjugé, sous le nom de droit de superficie, suivant 
procès-verbal en date du 20 juillet 1924, homologué 
par ordonnance du 2 août 1924, à la Société John 

'Walkden and Campan y Limited. 
Ledit bail emphytéotique a été immatriculé ei fait 

Yabjet du titre fonder numéro 95, du cerde de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1167, déposée le 4 juin 1941, 
.la dame Hokou Anastasia Akoua, profession de reven
deuse, demeurant et domiciliée à PaUmé, agissant en 
:son nom et pour son compte personnel comme pro
priétaire, li demandé l'immatriculation au livre foncier 
·du territoire au Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, eOllsistant' en un terrai~ en forme de quadrilatère 
.irrégulier d'une cOllteilance totale de 2: ares 50 cen
tiares situé à PaUmé, subdivision de KlolltO, cerde 
·du Celltre et borné au nord par terrain aux h'éritiers 
Malm, à l'est d au sud par terrain à Hokoll Anastasia 
.Akoua, à l'ûuest par une rue nûn dénommée. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'>t!st, à ·sa. connaissance, grevé d'aucuns droits 'Ûu 
·charges réels, aduels ou eventuels. 

Suivant réquisition, nO 1168, déposée le 5 juin 1941,. 
le sieur Woamede Ben Teté, profession de commer

·çant, demeurant et domicilié à Palimé, agissant en son 
nom et pour son .oompte personnel comme, proprié
taire, a demand,é l'immatriculation au livre foncier du 
territoire .du Togo, d"un immeuble urbain, non bâti, 

'-consistant en un terrain en forme de quadrilatèr~ 

irr~glilier d'une contenance totale de 9 ares 90 ceu
tiares situé à Anécho, quartier'Adjido, cercie d'Anécho 
·et borné au nord par terrain à Jules Sodji, à l'est 
par une rue non dénommée, au sud par terr.ain à Fred 
Kumàko . Mènsah, à l'ouest par terrain aux héritiers· 
de feu Deorges Oodohoun d'Almeida. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à sa conmiissance, grevé d'aucuns droits oU charges' 
Têels, actuels ou éverttuels. 

Suivant réquisition, tJ" 1170, déposée le 13 juin 
1941, fe sieur Badjene Louis, professkin d'employé de 
,oommerce, demeùrant et domicilié' à Atakpllmé; agiS

. 
11 

'l' 

:1 
',.,.[', 

" 
1
l' 
'l' 
'1 
Il, 

!: 

sant en son nom et pour son compte personnel, a de
mandé l'immatrioulation au livre ~ancier du territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 
lin terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégl!lier 
portant 'Une maison en briques crues, couverte en tOtes 
et lune cuisine d'une contenance totale de 6 ares 2(~h~ 
tiares si!>ué à' Atakpamé, qua'rtier Lom'Nava,cerèt~.tfu 
Centre et borné au nord par une rue nOI1 dénommee;" 
à l'est ,par une rue non dénûmmée, au sud par terrain 
à Joseph Amuzu Abbey, à l)ouest par une rue non 
dénommée. 

Il'déclare que ledit- immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels 011 éventuels. 

Le conservateur de hl propriété jolicièl'f1, 

' 
BERLlE. 

.1 

NECROLOGIE 

i: 

ii 

Le Oouvem~ur des colonies,Commissaire de Frané~ 
au Tog.o, a le regret de faire part du décès, survenu 
à l'hôpital de Lomé le 11 juin 1941, de M. Mal" 
fRÉ.•u, administrateur-adjoint des colûnies, -chef d~ 

la subdivision de Tsévié. 

Etude de Martni Raymond Vlhlf, Avocat-défenseur a Lom,; 

VEN/TE 
d'IMMEUBLE sur SAISIE 

: 
,i 
1 

1 

i 

,1 

Le Vendredi, onze Juillet mil neuf cent qUllrante et 
un, il sera. procédé à 1'.audience des saisies-immobi· 
Hères aU Tribunal de Première Instanee de LOME, 
à huit heures du matin, à l'adjudication au plus offrant 
et dernier enchérisseur de l'immeuble sis il. LOME, 
rues de la Marne,et de la Somme, prolorigées, objet 
du Titre Foncier numéro Deux cent vingt neuf de 
LOME saisi à la requête de Mr. félicio de SOUZA 
sur le sièur Danie! Otto HUEDOR, ayant fait l'objet 
de la publication de vente parue au Journal Officiel 
du Togo dù 1er Janvier 1941. 

Cet immeuble consiste en un terrain urbain d'une 
smiace de cinq ares et trente centiares, limité au 
Nord par terrain à Tboophile TAMAKLOÉ, à l'Ou.:st 
par terrain à Joseph AD JA VON, au. Sud par la rué 
de la Somme prol,cingée et à l'Est par la rue de la 
M~rne prolongée. , . 

Les conditions dt vente restent celles analysées au 
cahier des charges déposé au Oreffe du Tiibunal de 
LOME, le trente et un Décembre fuil neuf cerit qUà
rante. . 

La mise à prix re~te fixéè à DIX MILLE fRANCS 
(Frs. 10.000,(0). ' 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur soussigné, 
R. VIALE. 

--~_.. ---;--
N. B. - Pour tous renseignements. s'adreSser à Me Ray.. 

mond VIALE, Avocat-défenseur à LOME. 


